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EXTRAIT - -

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MAZERES (ARIÈGE)

Nombre de Conseillers en exercice : 27
:

Présents : 25 N° 2026 4 22 |Procurations : l

Votants : 26

L'an DEUX MILLE VINGT SIX et le DIX AVRIL à 18 H 00, Ie Conseil municipal,
légalement convoqué en séance ordinaire, s'est réuni salle « André TRIGANO, sous la

présidence de son Maire, Louis MARETTE.

Date convocation du Conseil Municipal : vendredi 3 avril 2026

Etaient présents :

Mrs BAUMEL, CAPY, COTTAVE-CLAUDET. DANDINE. DARDIER, DESCAZEAUD., ESTRADE,

FOUCHÉ, GOURMANDIN. LABEUR., MARETTE, PEREZ, PORTES et ZAMBONI.

Mmes. BELMAS, DAGNAC, DELGENES. DESAINT, EYCHENNE, GIRAUDEAU. GUILLEMAT, PONS,

PONTET, SANEGRE. SENGDARA-COUMEL et ZANIN.

A donné pouvoir :

Mme SALOMÉ à Mme PONS

Secrétaire de séance : Louis DARDIER

OBJET : VOLET FINANCIER : Budget Annexe Lotissement
habitation : approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2025

L'Ordonnateur (Maire) et le Comptable Public sont chargés, ensemble mais

chacun dans son rôle, de l'exécution du budget de la commune.

L'Ordonnateur demande l'exécution des recettes et des dépenses.

Le Comptable Public, seul chargé du maniement et de la conservation des fonds

publics, en assure le recouvrement ou le paiement, après avoir exercé, sous sa

responsabilité personnelle et pécuniaire, les contrôles visant à constater la

régularité de ces recettes ou de ces dépenses, sans examiner leur opportunité.
C'est le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables.

Le compte financier unique constitue un document unique dont la réalisation est

partagée entre l'Ordonnateur (Maire) et le Comptable Public, et qui a vocation à

se substituer aux comptes administratifs et de gestion.
Le CFU retrace, ainsi, la situation exacte et réelle des finances de la collectivité, à

savoir les opérations réalisées lors de l'exercice clos de 2025, y compris celles qui
y ont été rattachées, et les éventuels restes à réaliser, en dépenses et en recettes.

Le Comptable Public y présente les documents de synthèse de la comptabilité
générale, les états d'exécution budgétaire (prévisions/réalisations), ainsi qu'un
compte de résultat et un bilan simplifié.
Le compte financier unique a un caractère obligatoire et doit être voté avant le

30 juin et transmis au représentant de l'État dans le département au plus tard

le 15 juillet.
De ce dernier, découlent les résultats de l'exercice en Fonctionnement et en

Investissement, lesquels doivent être repris au budget de l’année N.

Lors du vote du budget principal de la commune pour 2026, le 4 mars dernier,
l'assemblée n'a pas été en possession du CFU, ce dernier n'ayant pu être fourni

par le comptable public.
L'assemblée n'a donc pu approuver les résultats de l'exercice écoulé de 2025,
comme préalable au vote de son budget.
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CDG-D, l'application de traitement des Comptes Financiers Uniques (CFU) et des

Comptes de Gestion (CDG), tenue par le comptable public permet à nouveau la

production de ce document.

Sous la présidence de Mme Géraldine PONS, lère adjointe, Vice-présidente de la

Commission des finances, le Conseil Municipal examine le compte financier

unique pour l'année 2025 du BA du Lotissement Habitation.

Vu le rapport de présentation du compte financier unique pour l'année 2025 du

budget annexe du lotissement Habitation, lequel peut se résumer ainsi :

|

Investissement | Fonctionnement Total cumulé

Recettes
|

_

0.00 46 456.03 46 456.03

Dépenses
|

0.00 0.00 0.00

_Différence entre les mandats et les titres 0.00 _46 456.03 46 456.03

Résultats antérieurs reportés
|

-201 440.28 99 095.451 -102 344.83

Résultat de clôture. -201 440.28 145 551.42 -55 888.80

[Résultat cumulé -201 440.28 145 551.42]  -55 888.80

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget annexe du lotissement

Habitation ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de

gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant
ces documents ;

Hors de la présence de Monsieur Louis MARETTE, Maire, le conseil municipal
présidé par Mme PONS Géraldine, approuve à l'unanimité le Compte Financier

Unique (CFU) pour l'exercice 2025 du BA du Lotissement Habitation.

FAIT ET DELIBERE les JOURS MOIS ET AN QUE SUSDIT

Pour copie conforme - au registre sont les signatures
MAZERES, le 21 avril 2026 
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ARRETE ET SIGNATURES CFU 2025

COMMUNE MAZERES - LOTISSEMENT HABITATION 10/04/2026 14:60 Page1 / 2

Présentation Votes

Présenté par le maire, Nombre de membres en exercice : 21
A Mazères, le JEN Nombre de membres présents :  ?5
Le maire e à Nombre de suffrages exprimés : 7€

Me Pour : 2C
Délibéré par le Consei V Uricipal, réuni en Session ordinaire. Contre : C

A Mazères, le ./@..fheil.VO 2c Abstention : (2

Les membres du Conseil Municipal,
Date de convocation : 27/01/2026

Signataire

BAUMEL Christophe

BELMAS Emilie

CAPY Gilles

COTTAVE-CLAUDET Robert

DAGNAC Eliane

DANDINE Christian

DARDIER Louis

DELGENES Lydie

DESAINT Jeanne

DESCAZEAUD Florian

ESTRADE Christian

EYCHENNE Virginie

FOUCHE Fabien
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ARRETE ET SIGNATURES

COMMUNE MAZERES - LOTISSEMENT HABITATION

Signataire

GIRAUDEAU EMILIE

GOURMANDIN François

GUILLEMAT Aurélie

LABEUR Michel

MARETTE Louis

PEREZ Juan-Manuel

PONS Géraldine

PONTET Angélique

PORTES Pierre

SALOME Elise

SANEGRE Audrey

SENGDARA- COUMEL Jordane

ZAMBONI Daniel

ZANIN Marie

CFU 2025

10/04/2026 14:50 Page 2 / 2
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